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attendu que l’article 5 de la Loi sur le ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport prévoit notamment que 
le gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine, 
autoriser le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
à organiser, administrer et exploiter, seul ou avec d’autres, 
des établissements d’enseignement dans les domaines de 
sa compétence;

attendu que l’entente à conclure dans le cadre de 
l’article 5 de cette loi avec l’Assemblée des Premières 
Nations du Québec et du Labrador et la Fiducie consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visée à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, les ententes en matière d’affaires 
autochtones doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Affaires autochtones;

attendu qu’au sens de l’article 3.6.2 de cette même 
loi, l’Entente sur la gestion et l’exploitation de quatre 
centres régionaux d’éducation des adultes constitue éga-
lement une entente intergouvernementale canadienne;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu que, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 1.3 de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (chapitre M-15), aux fins de l’exercice de ses 
fonctions, le ministre peut notamment accorder, aux 
conditions qu’il croit devoir fixer, une aide financière sur 
les sommes mises à sa disposition à cette fin;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
du ministre responsable des Affaires autochtones et du 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

que le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
soit autorisé à organiser, administrer et exploiter, avec 
le Conseil scolaire des Premières Nations en éducation  

des adultes de la Fiducie d’Éducation des Adultes des 
Premières Nations 1, les quatre centres régionaux d’édu-
cation des adultes, soit les centres de Kahnawake, de Lac 
Simon, de Listuguj et de Uashat mak Mani-Utenam;

que soit approuvée l’Entente sur la gestion et  
l’exploitation de quatre centres régionaux d’éducation des 
adultes entre le gouvernement du Québec, l’Assemblée des 
Premières Nations du Québec et du Labrador et la Fiducie 
d’Éducation des Adultes des Premières Nations 1, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint  
à la recommandation ministérielle du présent décret;

que le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, 
soit autorisé à verser à la Fiducie d’Éducation des Adultes 
des Premières Nations 1 une subvention annuelle maxi-
male de 4 136 530 $ pour l’exercice financier 2018-2019, 
de 4 340 490 $ pour l’exercice financier 2019-2020 et de 
4 544 450 $ pour l’exercice financier 2020-2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 646-2018, 30 mai 2018
ConCernant les préoccupations économiques, 
sociales et environnementales indiquées à la Régie de 
l’énergie relatives à l’encadrement des consommateurs 
d’électricité pour un usage cryptographique appliqué 
aux chaînes de blocs

attendu qu’en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 31 de la Loi sur la Régie de l’énergie 
(chapitre R-6.01), la Régie de l’énergie a compétence 
exclusive pour fixer ou modifier notamment les tarifs et 
les conditions auxquels l’électricité est distribuée par le 
distributeur d’électricité;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, lequel renvoie 
notamment au paragraphe 10° du premier alinéa de l’arti-
cle 49, dans tout tarif qu’elle fixe ou modifie, applicable 
par le distributeur d’électricité à un consommateur ou une 
catégorie de consommateurs, la Régie tient compte des 
préoccupations économiques, sociales et environnemen-
tales que peut lui indiquer le gouvernement par décret;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 76 
de la Loi sur la Régie de l’énergie, Hydro-Québec est tenue 
de distribuer l’électricité à toute personne qui le demande 
dans le territoire où s’exerce son droit exclusif;
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attendu qu’Hydro-Québec fait face à une demande 
exceptionnelle et soudaine d’alimentation en électricité 
des consommateurs pour un usage cryptographique appli-
qué aux chaînes de blocs;

attendu qu’aux fins du présent décret, un usage 
cryptographique appliqué aux chaînes de blocs signifie 
un usage de l’électricité pour l’exploitation d’équipements 
informatiques aux fins de calculs cryptographiques per-
mettant notamment de valider les transactions successives 
effectuées entre utilisateurs de chaîne de blocs;

attendu que cette demande totalise plusieurs milliers 
de mégawatts et ne cesse de croître depuis l’année 2017;

attendu que l’État d’avancement 2017 du Plan  
d’approvisionnement 2017-2026 d’Hydro-Québec 
Distribution fait état de besoins additionnels en puissance, 
et ce, dès 2019-2020;

attendu qu’en répondant à cette demande, Hydro-
Québec allouerait la capacité en puissance actuellement 
disponible à un seul secteur d’activités;

attendu que cette situation est susceptible de com-
promettre le développement économique de secteurs 
d’importance au Québec, notamment l’aluminium et la 
métallurgie, pour lesquels la disponibilité en énergie est 
essentielle;

attendu que le nombre d’emplois créés par mégawatt 
utilisé dans le secteur de la technologie des chaînes de 
blocs, spécialement ceux des installations de minage de 
cryptomonnaies est actuellement évalué comme l’un des 
moindre;

attendu qu’il y a lieu d’indiquer à la Régie de  
l’énergie des préoccupations économiques, sociales et 
environnementales à l’égard de la distribution d’électri-
cité à la catégorie de consommateurs d’électricité pour 
un usage cryptographique appliqué aux chaînes de blocs;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, dans tout 
tarif qu’elle fixe ou modifie, applicable par le distribu-
teur d’électricité à un consommateur ou une catégorie de 
consommateurs, la Régie tient compte, notamment, des 
revenus requis pour assurer l’exploitation du réseau de 
distribution d’électricité, et qu’en vertu de l’article 52.3  
de cette même loi, les revenus requis pour assurer l’exploi-
tation du réseau de distribution d’électricité sont, entre 
autres, établis en tenant compte du dernier alinéa de 
l’article 49, lui permettant d’utiliser toute autre méthode 
qu’elle estime appropriée;

attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie, la Régie peut 
également utiliser toute autre méthode qu’elle estime 
appropriée lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de gestion 
de la consommation;

attendu qu’il y a lieu que la Régie de l’énergie  
utilise une méthode qui diffère de celle utilisée tradi- 
tionnellement par l’organisme de régulation afin d’établir 
des tarifs et options tarifaires permettant la maximisation  
des revenus d’Hydro-Québec ainsi que la maximisation 
des retombées économiques en matière d’emplois et  
d’investissements au Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

que soient indiquées à la Régie de l’énergie les pré-
occupations économiques, sociales et environnementales 
suivantes relatives à l’encadrement des consommateurs 
d’électricité pour un usage cryptographique appliqué aux 
chaînes de blocs :

1. Il y aurait lieu que la Régie définisse une nouvelle 
catégorie de consommateurs d’électricité relative à l’usage 
cryptographique appliqué aux chaînes de blocs;

2. Il y aurait lieu d’une intervention rapide visant à 
encadrer la distribution d’électricité à la catégorie de 
consommateurs d’électricité pour un usage cryptogra-
phique appliqué aux chaînes de blocs afin qu’Hydro- 
Québec puisse continuer à s’acquitter de ses obligations 
de distribution sur l’ensemble du territoire du Québec;

3. Les consommateurs de cette catégorie devraient 
avoir accès à des solutions tarifaires innovantes visant à :

a) encadrer les demandes d’alimentation supérieures 
à 50 kilowatts;

b) établir un tarif basé sur un bloc d’énergie dédié à 
cette catégorie de consommateurs de manière à permettre 
le développement économique de secteurs d’importance 
stratégique pour le Québec;

c) permettre la maximisation des revenus d’Hydro- 
Québec;

d) permettre la maximisation des retombées écono-
miques du Québec en terme de revenus des ventes 
d’électricité, de retombées fiscales, d’investissement et 
d’emplois;

e) favoriser la distribution d’énergie en service non 
ferme
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4. Ces solutions tarifaires innovantes devraient égale-
ment établir les tarifs et les modalités applicables :

a) aux consommateurs de la catégorie de consomma-
teurs d’électricité pour un usage cryptographique appliqué 
aux chaînes de blocs détenant un abonnement à la date 
du présent décret;

b) aux consommateurs de cette catégorie intéressés par 
un abonnement au-delà du bloc dédié;

c) aux réseaux municipaux et aux réseaux privés 
d’électricité dans leur activité de distribution d’électricité 
aux consommateurs de la catégorie de consommateurs 
d’électricité pour un usage cryptographique appliqué aux 
chaînes de blocs.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 647-2018, 30 mai 2018
ConCernant l’approbation des prévisions budgétaires 
de l’Autorité des marchés financiers pour l’exercice 
financier 2018-2019

attendu que l’article 47 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers (chapitre A-33.2) prévoit que l’Autorité 
des marchés financiers soumet chaque année au ministre 
des Finances ses prévisions budgétaires pour l’exercice 
financier suivant, à l’époque, selon la forme et la teneur 
que détermine le ministre et que ces prévisions sont sou-
mises à l’approbation du gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 38.1 de 
cette loi prévoit que l’Autorité constitue, à son actif, le 
Fonds pour l’éducation et la saine gouvernance;

attendu que les revenus et les dépenses de l’Autorité 
des marchés financiers pour l’exercice financier 2018-2019 
sont respectivement de 138 927 000 $ et de 138 205 000 $ 
et que les revenus et les dépenses du Fonds pour l’édu-
cation et la saine gouvernance sont respectivement de 
2 595 000 $ et de 3 212 000 $;

attendu que les revenus et les dépenses de ce fonds 
sont consolidés avec ceux de l’Autorité;

attendu qu’il y a lieu d’approuver les prévisions 
budgétaires de l’Autorité des marchés financiers pour 
l’exercice financier 2018-2019;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que les prévisions budgétaires de l’Autorité des 
marchés financiers pour l’exercice financier 2018-2019, 
annexées à la recommandation ministérielle du présent 
décret, selon lesquelles les revenus et les dépenses au 
titre des opérations courantes sont respectivement de 
138 927 000 $ et de 138 205 000 $, et les revenus et les 
dépenses du Fonds pour l’éducation et la saine gouver-
nance sont respectivement de 2 595 000 $ et de 3 212 000 $, 
soient approuvées.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 648-2018, 30 mai 2018
ConCernant le montant à verser par l’Organisme 
d’autoréglementation du courtage immobilier du 
Québec au ministre des Finances pour la période du 
1er avril 2017 au 31 mars 2018

attendu que l’article 132 de la Loi sur le courtage 
immobilier (chapitre C-73.2) prévoit que le gouvernement 
détermine le montant que l’Organisme d’autoréglemen-
tation du courtage immobilier du Québec doit verser 
annuellement au ministre des Finances pour l’application 
de cette loi;

attendu qu’il y a lieu de fixer à 194 741,24 $ le mon-
tant que l’Organisme doit verser au ministre des Finances 
pour l’application de la Loi sur le courtage immobilier 
pour la période du 1er avril 2017 au 31 mars 2018;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

que le montant à verser par l’Organisme d’autoré-
glementation du courtage immobilier du Québec au 
ministre des Finances pour l’application de la Loi sur le 
courtage immobilier (chapitre C-73.2) pour la période du 
1er avril 2017 au 31 mars 2018 soit fixé à 194 741,24 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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